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Concentration soccer  

  

Formulaire d’inscription 2023-2024 
 

 

Ce formulaire doit être remis au plus tard le vendredi 2 juin 2023. 
 

INFORMATIONS GENERALES 

                            /  
Nom et prénom de l’élève  Numéro de fiche / Âge au 30 sept. 2023 

Position jouée (encercler) : Gardien Avant Milieu Défense Attaquant (Striker) 

   
Nom et prénom du parent (lettres moulées)  Adresse courriel 

Téléphone résidence :  Cellulaire :  
 

 

CONTACT EN CAS D'URGENCE 

     
Personne à contacter (lettres moulées)  Téléphone  Téléphone autre 

 

FRAIS ET DESCRIPTION 

Les frais d’inscription à la concentration soccer sont de 2 835,00 $ (prix sujet à être modifié) 

pour l’année scolaire 2023-2024. Ces frais comprennent : 

✓ Trois heures d’entraînement au complexe sportif de St-Laurent pendant environ 
32 semaines, soit un total de 96 heures d’entraînement avec des instructeurs 
qualifiés; 

✓ Le transport des élèves aller-retour entre l’école et le lieu d’entraînement; 

✓ Un ensemble de vêtements d’entraînement (chandails, shorts, bas, survêtement et 
sac). 
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MODALITES DE PAIEMENT 

Un chèque de 300 $, à titre de dépôt, doit être remis avec le formulaire d’inscription 
et daté du 1er juillet 2023. Il doit être fait à l’ordre de l’École secondaire Félix-Leclerc. 
Le formulaire et le chèque doivent être transmis à l’attention de Joey Pizzichemi, 
coordonnateur de la concentration soccer, à l’école secondaire Félix-Leclerc. 

L’école ajoutera le détail de votre choix de versement à votre état de compte. Vous 
recevrez un nouvel état de compte à chaque début de mois. 

En cas d’abandon avant le 1er janvier 2024, des frais de 1 267,50 $ seront exigés. 
Après le 1er janvier 2024, le montant total sera exigé, 2 535,00 $. 

Options de paiements : 

Ces paiements doivent être effectués par Internet (paiement en ligne) via votre 
institution financière en utilisant vos numéros de référence Internet apparaissant sur 
chacun des états de compte. 

 Un seul versement de 2 535,00 $ (2 835,00 $ moins 300 $ de dépôt) (le 15 septembre 
2023) 

 Deux versements : 

 Le 15 septembre 2023 1 267,50 $ Le 15 janvier 2024 1 267,50 $ 

 Cinq versements : 

 Le 15 septembre 2023 507,00 $ Le 15 décembre 2023 507,00 $ 

 Le 15 octobre 2023 507,00 $ Le 15 janvier 2024 507,00 $ 

 Le 15 novembre 2023 507,00 $ 

Je comprends qu’advenant tout défaut de paiement relativement à la présente entente, 
l’école sera justifiée de me réclamer le solde global dû au moment du premier défaut 
de paiement. 

 

J’ai pris connaissance des modalités de paiement et je m’engage à faire les 
versements tels que choisis. 

   

Signature de l’autorité parentale  Date 

   

Signature du coordonnateur  Date 

   

Signature de la direction  Date 
 


